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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Toute création ou extension de compétences ou toute modification des conditions d’exercice des 
compétences de la collectivité de Corse ayant pour effet d’augmenter les dépenses de celle-ci est 
accompagnée de ressources équivalentes au montant estimé de cette augmentation. Les ressources 
attribuées pour la compensation de ces transferts, créations, extensions ou modifications de 
compétences font l’objet d’un réexamen régulier, dans les conditions et sous les réserves prévues 
par la loi organique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir la compensation financière des compétences qui seraient transférées 
par l'Etat à la Collectivité de Corse et le réexamen régulier des montants compensés, en reprenant 
une formulation adoptée par le Sénat dans le cadre de la PPL constitutionnelle pour le plein exercice 
des libertés locales.

Le risque existe que l'Etat, à terme, ne transfère pas suffisamment de recettes fiscales à la 
Collectivité de Corse pour l'exercice de ses compétences, conduisant à un déséquilibre financier 
préjudiciable pour la Corse.
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En effet, en l'état, le PJLC ne prévoit pas de compensation financière spécifique. La compensation 
prévue à l’alinéa 4 de l’article 72-2 de la Constitution pour l'ensemble des transferts de compétences 
entre l'Etat et les collectivités s'appliquerait donc. Or, cet article ne garantit pas des ressources 
suffisantes, les montants étant calculés sur l'exercice précédant l'année du transfert et ne faisant pas 
l'objet d'une réévaluation régulière suffisante à la hauteur de l'évolution des besoins.

La Collectivité de Corse pâtit déjà chaque année de cette insuffisante compensation.

La formulation ici proposée reprend l'article 5 de la PPLC pour le plein exercice des libertés locales. 
Ce texte, porté par l'ancien sénateur Phillipe Bas, devenu membre du Conseil constitutionnel, et co-
signé entre autres par les sénateurs Hervé Marseille, Bruno Retailleau et Françoise Gatel, a été 
adopté à l'unanimité dans la Chambre haute en octobre 2020 mais n'a jamais été inscrit à l'ordre du 
jour de l'Assemblée nationale.

Le présent amendement se contente d'appliquer ledit article 5 à la future Collectivité de Corse 
autonome, et non à l'ensemble des collectivités comme le souhaitaient les sénateurs. Les conditions 
et réserves en vue du réexamen régulier du montant sont renvoyées à la loi organique.

Plus globalement, le groupe Écologiste et social appelle à porter une attention particulière sur 
l’insuffisante compensation financière des compétences transférées par les collectivités depuis 
plusieurs décennies.


